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• Le challenge : harmoniser sans les fusionner les fiches des 3 PDR des ex-régions qui 

composent aujourd’hui la Nouvelle-Aquitaine afin de lancer un appel à projet cohérent 

sur l’ensemble du territoire néo-aquitain et conforme aux accords passés avec la 

Commission européenne

• Préalablement à l’appel à projet (AAP) printemps 2018, lancement d’un appel à 

manifestation d’intérêt (AMI) du 8 janvier au 2 mars 2018 qui permettra de 

connaître et pré-évaluer ce qui sortira des territoires en terme de quantité et de 

qualité de projet pour dimensionner l’’AAP

• Des chefs de file et des partenaires créent des groupes opérationnels qui doivent 

comporter au moins un acteur de l’amont des filières (agriculteur, propriétaire forestier 

ou leurs groupements), et au moins un organisme de recherche et/ou de diffusion 

des connaissances. 

• Des projets pilotes et/ou la mise en place de nouveaux produits, pratiques, 

marchés et circuits de commercialisation, procédés et techniques, modes 

d’organisation. (Nouveau = postérieur au 01/01/2017)

La méthode



• Filière forêt-bois éligible ; priorité à l’amont et à l’agroforesterie ; propriétaires, 

gestionnaires, entreprises et leurs groupements éligibles

• S’inscrire dans au moins une des 3 thématiques prioritaires : 

• agriculture et environnement (climat, agroécologie/foresterie…), 

• développement territorialisé (amont/aval, ressources locales, produits/ conso…)

• performance économique (productions/marchés, nouveaux produits/filières...)

Les 3 priorités intègrent des dimensions sociales comme les conditions de travail/vie 

dans l’agriculture/forêt (pénibilité, organisation, santé…) 

• Un plan de développement qui précise :

• Etat des lieux

• Description du projet

• Résultats attendus, livrables, indicateurs

• Stratégie de diffusion/valorisation du projet (essentiel pour la CE)

• Démarrage autorisé / coût éligible à réception de la demande par les services de la 

Région sous réserve d’éligibilité après l’AAP (voir les conditions cumulatives en page 10 de 

l’AMI)

L’AMI préfigure l’AAP : pas 

d’élimination mais des 

notes indicatives (A,B,C)



• Durée : 3 ans maximum / nature de l’aide (AAP) : subventions publiques 80 % / 

sélection : scoring / plancher 100 K€ / 

• démarrage autorisé à réception de la demande par les services de la Région sous 

réserve d’éligibilité après l’AAP (voir les conditions cumulatives en page 10 de l’AMI)

• Budget de l’AAP : 2018/2019 : 3,5 M€ dont 2,85 M€ d’aides publiques 

• Dans le cadre de l’AAP, il faudra signer un accord de partenariat : procédures du 

GO, engagements et coûts supportés par chacun, règles de gouvernance, définissant 

le chef de file 

• Coûts admissibles : coûts directs du chef de file et des partenaires nécessaires au 

fonctionnement du GO et à la réalisation des projets dont les prestations externes

• Suite : un autre AMI ? Sans doute pas ; un autre AAP : possible mais pas certain

Quelques règles 

pressenties 

pour le futur AAP



• AU-RA-AUV : de la production agricole : expérimentation et caractérisation de variétés de 

populations de blé pour le développement d'une filière innovante en Haute-Loire : 

amont/aval, produit/conso

• NORM : de l’économie : filière lait Mont-Blanc (en Normandie, sic !) : éleveurs et 

transformateurs en synergie pour un projet commun : compétitivité, amont/aval

• BOUR : du territoire : faisabilité d'un atelier de transformation agroalimentaire 

mutualisé entre plusieurs partenaires locaux sur le Clunisois : démarche territoriale, 

ressources locales

• OCC-LR : de l’agroécologie : Coteaux Pentus : faisabilité technique et économique 

d'aménagements innovants pour la mécanisation du désherbage sur des vignes 

traditionnelles à forte pente : lutte érosion, réduction intrants

• OCC-MP : de l’agroforesterie : L'arbre dans les élevages de montagne: accompagner 

l'évolution des systèmes herbagers pyrénéens vers une meilleure résilience face au 

changement climatique : changement climatique, biodiversité

• AU-RA-RA : de la santé : Bien-être, attractivité des territoires ruraux et inégalités socio-

spatiales : élaborer des stratégies participatives pour optimiser le bien-être dans les 

espaces ruraux

Visiter le site du réseau rural français : http://www.reseaurural.fr

Quelques exemples de 

ce qui se fait ailleurs…

http://www.reseaurural.fr/


Le dossier de candidature

A télécharger sur : https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/fiche/partenariat-

europeen-linnovation-pei/

Idée générale : le plus simple possible car il n’y a pas de 

financement à la sortie de l’AMI

• Une fiche de présentation des partenaires

• Une fiche budget

• Un Powerpoint de 7 pages

• Une note de 2 pages maxi à la discrétion du porteur de projet

https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/fiche/partenariat-europeen-linnovation-pei/


https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/fiche/partenariat-

europeen-linnovation-pei/
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